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Monsieur le Président,

I Un discret chantier de réforme du code de procédure civile de la Polynésie française a
i été lancé par le gouvernement de la Polynésie française.
]
1 Plusieurs réunions de travail ont donc eu lieu entre les services de la Présidence de la
| Polynésie française et le corps des magistrats du ressort du Palais de justice de Papeete, 
1 l’ordre des avocats au Barreau de Papeete, les notaires de Polynésie française et également les 
J huissiers de justice exerçant sur le Fenua.
!

Il a été porté à notre connaissance que cette réforme s’inspire largement du texte du 
) Nouveau Code de Procédure Civile applicable en France hexagonale, mais elle ne porte pas 
, sur le droit foncier qui est le seul domaine juridique occasionnant des lenteurs passées dans 

l’administration de la justice en Polynésie française.

Ce projet de réforme va obliger tous les Polynésiens à prendre un avocat pour 
pratiquement tous les dossiers devant les juridictions civiles. Il semble vouloir installer le 

* droit pour les magistrats du Tribunal Civil de Première Instance de clôturer d’office les 
dossiers sans l’accord des parties au procès civil. Il semble aussi vouloir dupliquer en 
Polynésie française un système de procédure de mise en état numérique, c’est-à-dire sur 

1 internet, qui existe en France hexagonale.

! Or, les principaux points de ce projet de réforme reposent sur l’argument inopérant, tiré
1 de la lenteur de la justice, alors même que cette lenteur a été constatée dans le seul domaine 
J du contentieux foncier, domaine que votre projet de réforme n’aborde absolument pas.

M Nous nous interrogeons donc déjà sur la pertinence politique des points de réforme
1 contenus dans ce texte qui est sur le point d’être présenté en Conseil des ministres de votre 
; Gouvernement.

11 Mais, surtout, il a été porté à notre connaissance que l’Ordre des avocats au Barreau de
 ̂ Papeete, ayant initialement fait partie du comité préparatoire de ce projet de réforme, a rompu 

toute discussions il y a quelques mois déjà. C’est pourtant cette profession réglementée qui, 
) aux côtés des justiciables Polynésiens et en relation avec les magistrats du siège dans le 
\  ressort de la Cour d’appel de Papeete, sera la première concernée par ce texte,..

Nous nous interrogeons désormais aussi sur la philosophie de ce projet de réforme du 
code de procédure civile de la Polynésie française, bien avant qu’elle ne soit évoquée au sein 
de notre assemblée, dès lors qu’une des principales parties intéressées à sa mise en pratique et 
à son bon fonctionnement, remet en cause son contenu actuel.
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Nous en appelons d’ores et déjà au président de la commission législative de notre 
assemblée qui sera saisie de l’examen de ce prochain texte, de veiller à ce que toutes les 
professions réglementées directement concernées par son application, incluant l’ordre des 
avocats au Barreau de Papeete, soit auditionnées.

Notre question est donc la suivante : quel est le réel objectif poursuivi par ce projet de 
réforme du code de procédure civile de la Polynésie française, et quelles sont les garanties que 
les spécificités locales de la Polynésie française, notamment son étendue géographique 
identique à celle de toute l’Europe, soient conservées, voire mises en avant -  nous voulons 
notamment parler de l’usage des langues polynésiennes - dans le texte qui sera soumis à notre 
assemblée ?

Je vous en remercie,
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